
CONVENTION DE PARTICIPATION AU RÉSEAU GEOTREK PYRÉNÉES-ORIENTALES

Entre les soussignés :

1/ Le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, situé 24 quai Sadi Carnot – BP 906 – 66906 PERPIGNAN
CEDEX, représenté par sa Présidente en exercice, Hermeline MALHERBE,  agissant en vertu de la délibératon
n° CP20190617N_6 du 17/06/2019,

désigné ci-après par « le Département » ;

2/  La  Communauté  de  Communes  de  XXX,  située  XXXXX,  représentée  par  son Président  en exercice  /  sa
Présidente, XXX, agissant en vertu de la délibératon n° ... du……………..,

désignée ci-après par « la Communauté de Communes ».

Préambule

La  randonnée  consttue  pour  le  Département  une  actvité  majeure  et  stratégique,  tant  en  termes  d'ofre
touristque que d'enjeu en matère d'aménagement durable du territoire. Elle fait également parte du cœur de
compétence  de  la  collectvité  départementale  qui  assure  la  mise  en  œuvre  du  Plan  Départemental  des
Itnéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) et la geston des itnéraires homologués GR® et GR®P par la
Fédératon Française de Randonnée Pédestre (FFRandonnée).

Afin de soutenir le développement d’uune ofre de randonnée structurée et qualitatve, le Département soutent
techniquement et financièrement les collectvités localement compétentes pour la geston des itnéraires de
randonnée et leur valorisaton touristque.

L’uoutl Geotrek est un progiciel  open source développé en 2012 par le Parc Natonal des Écrins. Il  permet la
geston des senters et la valorisaton des itnéraires de randonnée via une interface web unique. 

Le  Département  souhaite  fournir  l’uaccès  à  cet  outl  à  l’uensemble  des  structures  d’uéchelle  intercommunale
compétentes en matère de geston et de valorisaton des itnéraires de randonnée et actvités de pleine nature
(APN). Il propose pour cela de consttuer le Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales composé de l’uensemble de ses
partenaires.

La  Communauté de Communes est  compétente en matère de geston des  itnéraires  de randonnée.  Cete
actvité consttue un enjeu stratégique du projet de développement touristque et d'aménagement durable du
territoire intercommunal. 
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Afin d'améliorer la geston et la valorisaton de son réseau d'itnéraires, la Communauté de Communes souhaite
partciper au Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales inité par le Département. 

Les partes conviennent de ce qui suit : 

Artcle 1. Obeet de la conventon

La présente conventon a pour objet :

• De définir l’uambiton collectve partagée par les membres du Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales et de 
préciser les engagements de chacun au sein de ce Réseau ;

• De poser les règles de fonctonnement du partenariat et les processus de gouvernance entre les 
partes ;

• De définir les règles de geston du progiciel Geotrek entre les partes qui consttuent le Réseau Geotrek 
Pyrénées-Orientales, ainsi que leurs droits et devoirs spécifiques.

Artcle 2. Le Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales

Artcle 2.1. Obeectfs du Réseau

Le  Réseau  Geotrek  Pyrénées-Orientales  a  pour  finalité  d’uaméliorer  la  geston  technique  des  senters  et  de
promouvoir une ofre Randonnée et APN qualifiée.

Les objectfs opératonnels du Réseau sont le développement d’uun outl méter partagé, la créaton d’uune base
de données Randonnée et APN commune à tous les gestonnaires du territoire départemental  membres du
Réseau et la coordinaton entre ces derniers.

Il a pour ambiton de parvenir à une couverture territoriale complète en créant une dynamique de Réseau via
une gouvernance partagée et des Destnatons Rando Pyrénées-Orientales visibles et reconnues du grand public.

Artcle 2.2. Compositon et oraanisaton du Réseau

Le Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales est composé des partes signataires de la présente ainsi que de toutes
les structures adhérentes d’uéchelle intercommunale disposant de la compétence pour la geston d’uitnéraires de
randonnée et la valorisaton touristque de leur territoire. 

Le Groupe Technique de Suivi est l’uinstance d’uanimaton du Réseau. Il est composé de l’uensemble des techniciens
des structures membres. Il se réunit autant que de besoin.

C’uest lui qui détermine les règles de geston et les règles de contrôle du projet et qui valide les évolutons et les
amélioratons de la base Geotrek.

Le Comité  de Pilotage est  composé des techniciens et  des élus représentant les  structures membres.  Il  est
consulté sur les grandes orientatons du Réseau. Il se réunit a minima une fois par an.
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Artcle s. Enaaaements des partes

En adhérant au Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales, les partes déclarent en comprendre et en accepter les
finalités, les objectfs et les ambitons tels que définis collectvement et repris à l’uartcle 2.1. de la présente. 

Elles déclarent également comprendre et accepter la compositon et l’uorganisaton du Réseau telles que décrites
à l’uartcle 2.2. de la présente. 

Les partes déclarent par  ailleurs  comprendre et  accepter  que la créaton d’uune  base de données  partagée
implique : 

    • L’uengagement dans la geston et le fonctonnement de la base de données et son alimentaton ; 

    • La définiton et le respect de règles communes d’uutlisaton de la base de données ;

    • La définiton de modalités de difusion collectves de la base de données ;

    • La définiton de règles de responsabilités relatves aux données.

s.1. Enaaaements du Département

Dans  le  cadre  du  Réseau  Geotrek  Pyrénées-Orientales,  le  Département  s’uengage  à  assurer  les  missions
suivantes :

    • Administraton technique de la base Geotrek

– Metre à dispositon de la Communauté de Communes la base de données et l'applicaton en ligne Geotrek-
Admin qui permet la geston des senters et la saisie de l’uofre de randonnées et de patrimoines associés ;

– Assurer l’uhébergement, la maintenance et l’uassistance technique des serveurs et de la base, et faire bénéficier
la Communauté de Communes des évolutons de Geotrek portées par le Département, ou d’uautres utlisateurs
de la communauté des utlisateurs de Geotrek ;

– Configurer un compte structure commun à la Communauté de Communes, ainsi qu’uun ou plusieurs comptes
utlisateurs pour leurs agents. Le détail des droits ouverts est collecté sur la fiche individuelle d’uutlisaton ;

– Assurer la maintenance de la base Geotrek et ses évolutons ;

– Gérer l’uintégraton des tronçons des itnéraires transmis par la Communauté de Communes ;

– Metre à dispositon une assistance pour l’uutlisaton du logiciel (prise en main de l'outl et des modules...) ;

– Se coordonner avec l’uAgence de Développement Touristque des Pyrénées-Orientales pour permetre l’uimport
de données d'informatons touristques (Tourinsof) vers l'outl Geotrek.

    • Utlisaton de la base Geotrek

– Utliser la base de données et l’uapplicaton en ligne Geotrek-Admin qui permet la geston des senters et la
saisie de l’uofre de randonnées et de patrimoines associés ;
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– Respecter les règles communes d’uutlisaton de la base Geotrek telles que définies par le Groupe Technique de
Suivi du Réseau.

    • Formaton et aide aux aaents des structures membres du Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales

– Former le personnel de la Communauté de Communes et des structures associées (OT, OTI...) à la prise en
main de Geotrek et du SIG (Q-GIS pour la préparaton des données cartographiques) ;

– Proposer un plan annuel de formatons sur les modules geston et les modules valorisaton de Geotrek et du
SIG (Q-GIS pour le netoyage des tronçons) ;

– Metre à dispositon, autant que faire se peut, un agent sur site pour des formatons et / ou des mises à niveau
ponctuelles  ;

– Créer  une  documentaton  technique  à  destnaton  des  membres  du  Réseau :  charte  de  saisie,  manuel
d’uutlisaton...

    • Animaton du Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales

– Animer le Groupe Technique de Suivi du Réseau dont les missions sont définies à l'artcle 2.2.de la présente ;

– Partciper ponctuellement, sur demande des partenaires, aux réunions des commissions en charge du projet
(tourisme, APN, patrimoine, environnement...) de la Communauté de Communes ou des structures associées
(OT, OTI...) pour présenter l’uavancement du partenariat ;

– Contribuer  à  la  mise  en place d’uun protocole  commun pour  la  geston des  senters et  la  valorisaton des
itnéraires via la base Geotrek ;

– Identfier les développements et amélioratons de Geotrek en partenariat avec les membres du Réseau. En
foncton du coût des développements identfiés, le Département pourra prendre en charge ces derniers ;

– Rechercher des financements complémentaires au bénéfice du Réseau.

    • Geston des senters

– Collecter  les  contenus  et  données  de  geston  des  senters  sous  maîtrise  d'ouvrage  départementale
(signalétque, travaux...) et assurer leur intégraton dans la base Geotrek ; 

– Maintenir en état les senters, le balisage et/ou la signalétque des itnéraires dont il  assure la geston et en
garantr la contnuité, la pérennité et la qualité. 

    • Valorisaton départementale des itnéraires

– Créer un portail web départemental « Rando Pyrénées-Orientales » ;

– S'assurer de la collecte et de la saisie des informatons touristques relatves aux itnéraires sur lesquels il est
compétent  ; 

– Publier a minima les itnéraires inscrits au PDIPR intégrés dans la base Geotrek pour leur donner une visibilité
départementale ;
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– Metre en place une identté visuelle commune à l’uensemble des membres du Réseau, tout en laissant un
espace de liberté sufsant afin que puissent être respectées les spécificités graphiques de chacun des membres ;

– Faire bénéficier les partenaires des actons d’uinformaton et de promoton liées au portail web départemental.

s.2. Enaaaements de la Communauté de Communes

Dans le cadre du Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales, la Communauté de Communes s’uengage à assurer les
missions suivantes :

    • Utlisaton de la base Geotrek

– Utliser la base de données et l’uapplicaton en ligne Geotrek-Admin qui permet la geston des senters et la
saisie de l’uofre de randonnées et de patrimoines associés ;

– Respecter les règles communes d’uutlisaton de la base Geotrek telles que définies par le Groupe Technique de
Suivi du Réseau ; 

– Saisir le tracé des itnéraires de son territoire ;

– Se coordonner avec les Ofces de Tourisme et les communes de son territoire pour la sélecton et la saisie des
itnéraires et des contenus de valorisaton dans la base Geotrek.

    • Partcipaton au Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales

– Partciper au Groupe Technique de Suivi du Réseau ;

– Contribuer  à  la  mise  en place d'un protocole  commun pour  la  geston des senters  et  la  valorisaton des
itnéraires via la base Geotrek ;

– Partciper à la définiton des développements et amélioratons de Geotrek en partenariat avec les membres du
Réseau.

    • Geston des senters

– Coordonner  localement  la  geston  des  senters  en  lien  avec  le  Département,  les  Ofces  de Tourisme, les
communes et les autres acteurs de son territoire ; 

– Collecter les contenus et données de geston des senters (signalétque, travaux...) sur lesquels elle est maître
d’uouvrage et assurer leur intégraton dans la base Geotrek ;

– Maintenir en état les senters, le balisage et/ou la signalétque des itnéraires dont elle assure la geston et en
garantr la contnuité, la pérennité et la qualité ;

– Étudier la possibilité d’uinscrire ces itnéraires au PDIPR.

    • Valorisaton des itnéraires

– Se coordonner avec les Ofces de Tourisme de son territoire  en vue de la valorisaton des itnéraires sur un
portail web ou une applicaton mobile intercommunale et sur le portail web départemental. 
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Artcle l. Principes de consttuton de la base et phasaae de l'intéaraton des données

La base de données Geotrek Pyrénées-Orientales se compose du référentel tronçon, des objets et des contenus
qui lui sont atachés. 

Une  sélecton  d’uitnéraires  sera  efectuée  par  les  partes  sur  la  base  de  l’uétat  des  senters,  de  leur  intérêt
patrimonial, paysager et sportf, et de la présence d’uune signalétque et d’uun balisage conformes aux normes des
fédératons sportves délégataires de la pratque concernée.

Les prérequis pour pouvoir faire apparaître les itnéraires dans la base seront les suivants :

• Un maître d’uouvrage public qui assure la geston, le balisage et l’uentreten des itnéraires ;

• Un  statut  foncier  « maîtrisé »,  c’uest-à-dire  en  majorité  public  et  d’uéventuelles  partes  privées
conventonnées ;

• Un balisage aux normes de la charte de la fédératon sportve concernée (FFRandonnée, FFC, trail...) ;

• Un intérêt avéré pour le public avec des cibles à identfier précisément pour chaque itnéraire (famille,
sportfs...) ;

• Des patrimoines naturels, paysagers et culturels atractfs et valorisables en complément de l’uitnéraire.

Compte tenu du grand nombre de pratques sportves de plein air pratcables sur le territoire départemental, la
priorité sera donnée, en 2019, à l'intégraton des itnéraires de randonnée pédestres et VTT. 

Pour ces pratques, les principes de valorisaton des itnéraires pédestres et VTT consttutfs de la base seront les
suivants :

• Publicaton des itnéraires du territoire, inscrits au PDIPR, sur le portail web départemental ;

• Publicaton des itnéraires du territoire intercommunal,  inscrits ou non au PDIPR,  sur le  portail  web
intercommunal (ou l'applicaton mobile intercommunale).

Pour les autres types de pratques de randonnée et d'actvités de pleine nature, une réfexion sera menée par les
membres  du  Réseau  sur  le  phasage  de  l'intégraton  dans  la  base  Geotrek  et  les  principes  de  valorisaton.
L'objectf étant d’uavoir, à terme, une ofre équitablement réparte sur le territoire, une large variété de pratques,
et permetant au public de les utliser dans des conditons qualitatves.

Artcle u. Les droits atachés à l'utlisaton et à la réutlisaton des données difusées

On  entend  par  « données »  toutes  informatons  protégées  ou  non  par  diférents  droits,  notamment  ceux
aférents aux droits de propriété intellectuelle ou de la personnalité, quels qu’uen soient la nature (texte, photo,
tracé des itnéraires, vidéo, sons..) et l’uobjet. La propriété intellectuelle regroupe deux catégories de droits : la
propriété industrielle et la propriété litéraire et artstque. 

Les partes s’uengagent à respecter les dispositons législatves et réglementaires relatves à la collecte, la saisie,
l’uexploitaton et la  difusion des données et notamment le droit de la propriété intellectuelle,  le droit de la
personnalité  ou  le  droit  à  l’uimage.  Les  partes  s'engagent  également  à  utliser  les  données  collectées
conformément à la loi du 6 janvier 1978 relatve à l’uinformatque, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi
du 20 juin 2018, relatve à la protecton des données personnelles. 

Toute utlisaton d'une donnée protégée par un droit, doit être prévue et autorisée au préalable par le ttulaire
de ce dernier ou, le cas échéant, par ses ayants droit. 
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Les partes autorisent les membres du Réseau Geotrek Pyrénées-Orientales à utliser, à exploiter et à difuser les
données collectées et saisies dans la base Geotrek. Par les présentes, elles consentent donc expressément et à
ttre gracieux, à ce que toute donnée contenue dans la base Geotrek du Département soit utlisée, exploitée et
difusée par tous les autres membres du Réseau.

Les partes s’uengagent à faire signer par les émeteurs de ces données des contrats de cession de droits.

Les  partes  sont  garantes  de  la  qualité  de  l’uinformaton qu’uelles  saisissent.  Elles  ont  donc  pour  mission  de
collecter les informatons de leur territoire et d’uen réaliser la saisie sur la base Geotrek qui leur est mise à
dispositon par le Département. Les informatons saisies ne doivent être ni erronées, ni fausses, ni inexactes.

Les partes s’uengagent à respecter et à faire respecter les règles de bonne saisie et de bonne utlisaton de la
base et s’uengagent également à fournir une informaton complète, fiable et d’uune qualité homogène.

Si les partes venaient à saisir des données qui ne respectent pas les règles de répartton et/ou de saisie, ou,
plus généralement, de nature à porter ateinte aux droits des ters, le Département se réservera le droit de
modifier ou de supprimer ces données.

De la même manière, les partes partcipent à la fiabilité des informatons en signalant toute informaton qui lui
paraîtrait erronée au Département ou directement au membre concerné. 

Artcle c. Responsabilité m Garantes 

Les  partes  garantssent  les  membres  du  Réseau  Geotrek  Pyrénées-Orientales  contre  toute  acton
juridictonnelle, réclamaton, revendicaton ou oppositon de la part de toute personne invoquant notamment un
droit  de  propriété  intellectuelle,  un  droit  de  la  personnalité,  un  droit  à  l’uimage,  un  droit  sur  des données
personnelles ou  un comportement fautf, auquel la conclusion et/ou l’uexécuton de la présente conventon de
partcipaton aurait porté ateinte. 

En cas de revendicaton d’uun ters, les partes s’uengagent à prendre toutes mesures pour faire cesser le trouble et
se prêter assistance mutuelle, notamment en se communiquant les éléments de preuve et/ou les documents
utles qu’uelles peuvent détenir ou obtenir. 

En toute hypothèse, le régime de responsabilités applicable est celui de droit commun.

Artcle n. Date d’efet et durée de la conventon

La présente conventon est établie pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de sa signature. 

La présente conventon pourra être renouvelée par tacite reconducton pour une durée identque de trois (3)
ans, sauf dénonciaton motvée de l’uune des partes signataires.

Artcle n. Électon de domicile

Les partes élisent domicile aux adresses indiquées en tête des présentes.  Toute modificaton fera l’uobjet d’uun
avenant dans les plus brefs délais.

Artcle s.  Moodifocaton de la conventon 

La présente conventon ne peut être modifiée que par voie d’uavenant.Les avenants ultérieurs feront parte de la
présente conventon et seront soumis à l’uensemble des dispositons non contraires qui la régissent.
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La demande de modificaton de la présente conventon est réalisée en la forme d’uune letre recommandée avec
accusé de récepton précisant l’uobjet de la modificaton, sa cause et toutes les conséquences qu’uelle emporte.
Dans un délai de deux (2) mois suivant l’uenvoi de cete demande, les autres partes pourront y faire droit par
letre recommandée avec accusé de récepton.

Artcle 10. Résiliaton

En cas de manquement à l’uune des obligatons prévues en vertu de la présente conventon de partcipaton par
l’uune ou l’uautre des partes, la parte lésée adressera une mise en demeure, par letre recommandée avec accusé
de récepton, d’uexécuter l’uobligaton à la parte défaillante.

À défaut d’uexécuton par la parte redevable dans un délai  d’uun (1)  mois suivant la récepton de la mise en
demeure, la présente conventon de partcipaton sera résiliée de plein droit sans contreparte financière et sans
préjudice  des  dommages  et  intérêts  qui  pourraient  être  dus  tant  en  conséquence  de  la  rupture  que  de
l’uinexécuton de l’uobligaton considérée.

Elle intervient à l’uinitatve de l’uune ou l’uautre des partes sans contreparte financière, notamment pour motf
d’uintérêt  général,  en  cas  de  dispariton  de  sa  cause ou  toute  évoluton législatve  ou réglementaire  faisant
obstacle à la poursuite de la présente, par letre recommandée avec avis de récepton, sous réserve du respect
d’uun préavis de trois (3) mois avant la date efectve de la résiliaton.

Artcle 11. Résoluton à l’amiable

Préalablement  à  tout  recours  contenteux,  les  partes  s’uobligent  à  négocier  un  accord  amiable  en  cas  de
survenance  de  tout  confit  relatf  à  la  présente  conventon,  y  compris  portant  sur  sa  validité.
La parte souhaitant metre en œuvre le processus de résoluton à l’uamiable devra en informer l’uautre parte par
letre recommandée avec accusé de récepton en indiquant les éléments du confit. 

Si au terme d’uun délai de deux (2) mois, les partes ne parvenaient pas à s’uentendre, le diférend sera soumis à la
juridicton compétente.

Artcle 12.  Atributon de euridicton

Les contestatons qui pourraient s’uélever entre les partes au sujet de l’uexécuton ou de l’uinterprétaton de la
présente  conventon,  seront  portées  devant  le  Tribunal  administratf  de  Montpellier,  6  rue  Pitot,  34 063
MONTPELLIER  CEDEX  2, à  défaut  d’uaccord  amiable  tenté  par  les  partes  préalablement  à  la  saisine  de  la
juridicton.

Fait en 2 exemplaires originaux, à Perpignan le ………………………….
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Pour le Département
des Pyrénées-Orientales

La Présidente

Hermeline MALHERBE

Pour la Communauté de Communes
de XXX

Le Président / La Présidente

XXX
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